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Rép01'SC de M. An?ré Tessier · 

Comme. musicologue et historien de 
l'art, !W. Tessier a publié' divers tra-
1•aux su r Couperin et sur Berain. 

Votre première · que. tion, je ne sais 
si les confrè,res compétents, à qui vous 
l'aurez posée comme ~1 moi, l'a uront 

'- vue dangereuse autant que je J'ai vue. 
!v\ais il leur aura paru possible d'éviter 
s011 danger. Moi, qui ne suis pas com­
pétent,, je n'ai pas su trou ver le dé-

- tour aux côtés de l'obstacl e. Je vais 
. 1 m'y buter comme un maladroit. (._, ~ 
- jazz est-il de la musi,que ? Comment 
1 , répondre, ai-je cru, sa11s un avis préa­

lable sur une aHaire plus grave : 
qu'est-ce donc que la musique ? Voilà 
l'obstacle et voilà le cia11ger. 

Suffit-il pour qu'il y ait musique, suf­
R fit-il d'une asso-ciatio11 concertée de 

sonorités de hauteurs et de timbres di­
vers, qui soient réparties ft notre fan-

- taisie, monophones en un temps donné, 
en u11 autre temps mélangées eir amas 

R. harmoniques, et qui succède11t les unes 
_ aux ai1tres en s'établissant plus on 
_ moins longuément sur des rythmes 

. élus à cet effet? Plutôt fauclra-t-il, com­
me le penseront la plupart des ·mélo­

i philètes, de ces _ge ns pot1rvus cl'ün sens 
sp-écial qui leur fait reconnaître en tou-

P te rnu. ique une signification ésotérique, 
att profane inappréciable, faudra..:t-il 
pour que nous les appelions musicales 
qt1e les sonorités concertées se soient 

- données pour mi ssion d'éveiller jusque 
- dans l'âme de leurs auditeurs initiés 

(par un mé<::anisme, compliqi1é cl'appa­
rence, mai,s dont les rouagtts peliv·ent 
être saisis), certaines émotions· de 
l'ordre psychiqlle ou de l'ordre seri"so-
riel ? ' 

Mais, soit que la musique, que _l'as­
semblage des sonorités n'ait eu ,cl'a:utre 

, but que le plaisir pris à les combiner, 
que la curiosité de connaître Jes ,. p~ro­
duits de leurs multiples conjonctio11s, 
soit au contraire que cet ~sse:mbfage 
ait été ·fait à dessei n d'émouvoir,de jàzz 
sera toujours de la musique. Dans· le 
premier cas, en effet, comment niera­
t:..on qu 'il ne corresponde à la définition 
donnée? 

Et, dans le second, nous-m~mes, 
nous qui , par dilection et par profes­
sion, ouvrons tout grand nos cœurs et 
nos esprits, .aux nrngiques influences 
qu 'exe rc ent les ordinaires associations 
de sono ri tés, aurons-nous le front de 
soutenir l'inocuité psychologique d_e ,.ces 
association~ nouvelles ? -Nous .. savons 
trop qu'elles ont eu de la répercu ssion 
parmi l'amas confus des souvenirs sen.:. 
suels et de, virtuelles velléités qui dor­
ment dans l'i ntimité de nous-mêm ~s, 
nous savo ns que,. clans ces vastes ré­
gions de l'ombre morale, elles sont 
allées percer d' une pointe éveilleuse 
tantôt le lit de mollesse où- le désir im­
puissant s'éta it résigné, tantôt b cou­
che ouatée où s'étaient ·ventts étendre 

·un g':?.ste lass-é,· une sens.ation ~ssot1pie, · 
qu'à le'llr appel enfin, · com1nre à celui '· 
des autres musiques, ,·ers la surfa.ce de -
cette bizarre formation nébttleuse, de ce 1 
composé de tant d'espèces, détruit et 
r ecréé perpétuellement, que nous appe­
lons notre conscience, sont venues 
transparaître pour un temps de nouvel-
ies composantes, inaperçues aupara­
vant et surgies de la profondeur. 

Le jazz est de la musique. Alais 
après une si longtte 'réponse à votre 
première qttestion, vous me dispense­
rez bien de répondre aux deux autres. 
Ou, si vous y te.nez, je dirai : oui, à 
la seconde; bien qu'on puisse se clou- 1 
ter de . l'existence d'une action .simulta- :

1 
née et réciproque des deux musiques 
l'une sur l'autre : ùe la musique de 
jazz et de la .musique moderne. 
En tout cas, le jazz apporte à 
cette demière des nouveautés de 
·rythme et de timbre, dont l'inté­
rêt, à tout compositeur, doit parai-
tre évident. A la troisième question : 
pourquoi pas ? En-core 'que je ne con­
çoive pas facilement, peut-être à cause 
-de mon incompétence, une partition en­
tièrement rédigée à l'usage du jazz, et 
qui ·n'ôte rait pas à celui-ci son plus sùr 
attrait : sa spontanéité. 

André Cœuroy et André Schreffner. ii 


